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REPUBLIQUE DU BENIN
FratemiⅢ Jヽustice Travau

PRESIDENCE DE LA REPUBL:QUE

DECRET N° 2016・362 DU 15 JUlN 2016

modifiant et complё tant le d6cret n。 2015‐ 673
du 31 d`cembre 2015 portant promotion de
cinquante― cinq  (55)  Sous‐ ‖putenants  ou
Enseignes de Vaisseaux de 2eme classe aux
gradOS de Lieutenant ou d′Enseigne de VaisSeau
de lere classe.

LE PRESlDENT DE LA REPUBL:QUに
,

CHEF DE L'ETAT,
CHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi no 90-32 du ll d6cembre 1990 portant Constitution de la
B6nin ;

la loi no 90-016 du 18 juin 1990 portant cr6ation des
B6ninoises;

Vu Ia loi no2005-43 du 26 juin 2006 portant Statut G6n6ral des Personnels
Militaires des Forces Armdes B6ninoises;

Vu la proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour Constitutionnelle, des r6sultats
d6finitifs de l'6lection pr6sidentielle du 20 mars 2016 ;

Vu le d6cret no2OL6-264 du 05 avril 2016 portant composition du
Gouvernement;

le d6cret n。 2016-292 du 17 ma1 2016 fixantla structure type des Ministё res

le dё cret n。 2014-260 du 18 avri1 2014 pOrtant attributions′  organisation
fonctionnement du Ministё re de la D6fense Nationale,

le d6cret no80-34 du 11 f6vrier 1980 portant d6blocage total et d6finitif des
avantages financiers correspondants aux avancements des Agents Permanents
de l'Etat et des Personnels Militaires des Forces Arm6es B6ninoises pour
compter du ler janvier 1980 ;

le d6cret no2ol5-673 du 31 d6cembre 2015 portant promotion de cinquante-
cinq (55) Sous- lieutena nts ou Enseignes de Vaisseaux de 2"'" Classe aux
grades de Lieutenant ou d'Enseigne de Vaisseau de 1"'u Classe ;

Sur proposition du Ministre D6l6gu6 auprds du Pr6sident de la R6publique, Cha196
de la D6fense Nationale,

DEGRETE:

A!t!g!CjL" : L'article 1€'du d6cret no2OL5-673 du 31 d6cembre 2015 portant promotion
de cinquante-cinq (55) Sous- lieutena nts ou Enseignes de Vaisseaux de 2e'" Classe aux
grades de Lieutenant ou d'Enseigne de Vaisseau de 1i'"Classe, est modifi6 et compl6t6,
exclusivement en ce qui concerne le Sous-lieutenant NAGNIMI A, Razack, comme
suit:
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Au lieu de :

. Grade de Lieutenant pour compter du 1"'octobre 2014 ;

Lire olut6t :

. Grade de Lieutenant pour compter du le'juillet 2014.

Article 2 : La nomination ainsi prononcde donne droit d une augmentation de
traitement, conform6ment aux textes en vigueur.

Article 3 : Le Ministre d6l6gu6 auprds du Pr6sident de la R6publique. cha196 de la
D6fense Nationale et le Ministre de l'Economie et des Finances sont charg6s, chacun en
ce qul le concerne, de l'application du pr6sent d6cret qui sera publi6 au Journal Officiel de
la R6publique du B6n in.

Fa it d Cotonou,

Parle Pr6sident de la R`publique′

Chef de l′Etat′ CheF du Gouvernement′

Le Ministre d'Etat, Secr6taire G6n6ral de la
Pr6sidence de la R6publique,

Patrice TALON

嘘
Pasca:Ir6n6e KOUPAKI

Le Ministre de l'Economie et des Finances, Le Ministre D6l69u6 auprds du Pr6sident de la
R6publique, Charg6 de la D6fense Nationale,
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